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ARTICLE 3 BIS

Après le mot : 

« initiative »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 4 de cet article : 

« de 1 % des  électeurs  inscrits  sur  les  listes  électorales,  soutenus  par  un  dixième des
membres du Parlement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même. Il entend rétablir le caractère réellement
populaire et citoyen que doit revêtir une telle initiative. 


